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DISCOURS DU SECRETAIRE D’ETAT CHARGE DE LA 

PROMOTION DES PME LORS DE L’INAUGURATION DE 

LA MAISON DES PME DE LA SGCI 

 

- Monsieur le Ministre du Commerce, de 

l’Industrie et de la Promotion des PME, 

représentant le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement ; 

- Monsieur le Secrétaire d’Etat auprès du 

Premier Ministre chargé de la Promotion de 

l’Investissement Privé ; 

- Monsieur le Directeur Général de la SGCI et 

ses collaborateurs ; 

- Monsieur le représentant de la Confédération 

Générale des Entreprises de Côte d’Ivoire ; 

- Mesdames et Messieurs de l’écosystème des 

PME ; 

- Mesdames et Messieurs de la Presse ; 

- Mesdames et Messieurs, honorables invités 

tout protocole respecté.  

Je suis particulièrement heureux de prendre 

la parole ce jour, à l’occasion de l’inauguration 

de la « Maison de la PME », un espace 

entièrement dédié aux petites et moyennes 

entreprises ivoiriennes. 

Monsieur le Ministre, représentant le 

Premier Ministre, chef du Gouvernement ; 
 

Mesdames et Messieurs, Honorables invités, 

 

Dès son accession à la Magistrature Suprême, 

le Président de la République, Son Excellence 

Monsieur Alassane OUATTARA, a inscrit la 

diversification de l’économie au cœur de ses 

priorités. C’est dans cette perspective que 

des actions concrètes visant à favoriser le 

développement des PME ont été initiées. 
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La diversification de l’économie apparait donc 

comme une alternative novatrice, stratégique 

et porteuse d’espoir. L’essor des PME 

ivoiriennes, s’impose dès lors comme l’élément 

clé de cette stratégie. 
 

C’est dans cette dynamique que mon 

Département a décidé, en plus de ceux qui 

existaient déjà, de nouer des partenariats 

avec des structures financières qui partagent 

notre vision en faveur du développement des 

PME.  

 

C’est ainsi que le 20 mai 2019, la Société 

Générale Côte d’Ivoire (SGCI) a décidé de 

nous accompagner par la mise en place d’un 

fonds de 350 milliards dédié au financement 

des PME sur quatre ans et d’une structure 

d’accompagnement dénommée la « Maison de 

la PME ». 

      

 

La « Maison de la PME » que nous ouvrons 

officiellement aujourd’hui, a pour objectif de 

soutenir et d’accompagner les entrepreneurs 

et les porteurs de projets, en mettant à leur 

disposition un environnement et un 

encadrement plus propices à leur 

développement. 

  

Les dirigeants des PME trouveront en effet, 

au sein de cette structure, un espace 

d'accueil, d’échanges, de formations et 

d’accompagnement, leur permettant d’être 

outillés afin de répondre directement et 

efficacement à la commande publique et 

privé. 
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Monsieur le Directeur Général de la SGCI,  

Tout en vous renouvelant toute ma gratitude 

ainsi qu’à tous vos collaborateurs, pour votre 

engagement à nos côtés à travers ce 

financement, Je voudrais vous rassurer que le 

Secrétariat d’Etat prendra toute sa place 

dans l’animation de la Maison de la PME qui 

impactera, sans aucun doute, le 

développement harmonieux de nos PME en vue 

de les rendre davantage compétitives. 

Mesdames et Messieurs, 

Permettez-moi de rappeler que le 20 mai 

dernier, une Convention de partenariat a été 

signée entre le Secrétariat d’Etat en charge 

de la Promotion des PME et la SGCI.  

Cette Convention s’inscrit dans le cadre des 

piliers 1 et 2 de la « Stratégie Phoenix » 

notamment :  

- l’amélioration de l’accès des PME aux 

financements et aux marchés ; 

- le renforcement des capacités techniques et 

managériales. 
 

Après seulement un mois de la signature de 

cette convention, la « Maison de la PME » 

de la Société Générale Côte d’Ivoire est 

désormais opérationnelle pour accueillir les 

opérateurs économiques ou les porteurs de 

projet. 
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Mesdames et Messieurs, 

Les responsables des faitières des PME, je 

voudrais vous remercier pour votre présence 

et vous inviter à saisir cette opportunité que 

la SGCI nous offre pour le financement et 

l’accompagnement de vos membres en 

fréquentant cet espace. L’agence Côte 

d’Ivoire PME qui est la structure de l’Etat 

dont l’une des missions est de vous encadrer 

par le renforcement de vos capacités, est 

interviendra également dans cet espace. 

Je ne saurais clore mon propos non sans avoir 

renouveler mes remerciements au Directeur 

Général de la SGCI et à toute son équipe pour 

avoir consacré une partie de leurs ressources 

aux PME. 

En félicitant tous ceux ou celles qui nous 

accompagnent au quotidien pour le 

développement des PME, je voudrais ici 

inviter ceux qui hésitent encore à emboiter le 

pas à la SGCI. Leur appui véritable aux PME 

permettra à notre pays d’aller à l’émergence 

avec un tissu de PME productives et 

compétitives. Des emplois et la richesse 

seront ainsi créés et la pauvreté connaitra un 

grand recul. C’est sur cette note d’espoir que 

je voudrais clore mon propos.  
 

Je vous remercie de votre attention. 


